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DISCOURS

PROSONCE A L'ÖÜVERTÜRE DE LA SEANCE GENERALE

du 22 aoüt 1866,

par M. Ic pasleur Grosjean.

Messieurs tres honores collegues, Mesdames et Messieurs

qui voulez bien bonorer de votre presence notre reunion
Lorsque je fus appele ä presider la Societe d'emulation

dans sa reunion generale ä St-Imier en 1861, je pensais que
c'dtait pour la premiere et derni&re fois que pareille täche

m'incombait. Mon discours d'ouverture me semblait devoir
6tre pour moi le chant du cygne. La Providence en a decide

autrement, et les prescriptions de noire röglement placent de

nouveau entre mes mains, pour aujourd'hui, le sceptre de la

presidence. J'accepte cet honneur reglementaire avec con-
fiance, comptant sur votre indulgence qui m'est bien connue;
je l'acceple avec satisfaction parce que la reunion a lieu dans

l'ancien chef-lieu de la Prdvöte de Moutier-Grandval, de cette
contrde ä laquelle j'appartiens par ma naissance et par la plus
grande partie de mon aclivile pastorale. Je me sens heureux,
Messieurs et chers collegues, de pouvoir vous souhaiter la
bienvenue dans ce petit coin de pays, qui, par son histoire,
par ses anciennes institutions, par le caraclöre de ses habitants

aussi bien que par ses sites pittoresques, a droit de nous

inspirer k tous un vif inleret. Je vous la souhaite cette

bienvenue, au nom de notre section; au nonLdes citoyens de

Moutier, qui se font gloire de nous voir rdunis au milieu d'eux;



au nom des Dames dont les mains delicates ont tresse les jolies
guirlandes qui orneut notre salle de reunion.

C'est ä cette ancienne Prevöte que se rattachera la communication

que je vais vous adresser, et par laquelle s'ouvrira la
serie des travaux de ce jour. Je vais vous presenter l'esquisse

biographique d'un homme qui appartenait ä cette interessante

contree, qui l'aimait sincerement et qui a consacre ä sa pros-
perite, ses talents et ses forces, aussi longtemps que les cir-
conslances l'ont permis. Cette biographie sera celledu Dernier
Bandelier de la Prevöte.

Dans la premiere moitie du XVIII0 siecle, vivait ä Saules,

un de ces bons patriarches, franc et loyal Prevölois, qui
joignait ä la simplicite des mmurs, un ardent amour pour son

pays. Gel homme etait Etienne Grosjean, ancien de l'eglise de

Tavannes et Chaindon, qui, en 1746, fut revetu par ses con-
citoyens de la charge honorable de Bandelier de la Prevöte,
charge qu'il conserva jusqu'ä sa mort arrivee en 1763. II avait

epouse Suzanne Chatelain, de Reconvillier. Trois enfants, nes
de leur union, moururent en bas age. Enfin il leur naquit, le
14 avril 1744, un fds, qui fut buptise ä Chaindon et auquel on
donna le prenom de son pere.

Jouissant d'une honnete aisance et revetu d'un emploi
honorable, le Bandelier fit donner ä ce fils, qui etait son unique
enfant, une instruction appropriee ä son rang, je dirai meme
assez soignöe pour ce temps-lä. II le plapa de bonne heure ä

Bienne pour recevoir dans les ecoles de cette ville, des lepons
de langue allemande et delangue franpaise, d'arithmetique et

degeographie. Pour l'agrement, il lui fit donner des lepons de

musique instrumentale. Lejeune homme choisit le violon el cul-
tiva cet art assez longtemps. Pendant que Bellelay etait dags

sa splendeur, le maitre de musique du pensionnat venait sou-
vent chez lui pour s'exercer et s'amuser ensemble. Son violon
est encore entre les mains de Tun de ses parents, et je possede

son cahier de musique qui donne la mesure de ce qu'elait
cette science ä cette epoque. II renferme, outre les exercices

preliminaires, des marches, des airs de danses, valses, me-



nuets, gavottes, etc., le tout d'une grande simplicity et d'une
execution peu difficile.

Plus tard il fut aussi place chez le pasteur de Gieresse pour
continuer son education et surtout pour se perfectionner dans

la langue allemande.
Ce que j'ai vu de son travail prouve que les sacrifices que

son pere s'etaient imposes pour l'instruire, n'avaient pas ele

perdus. Calligraphie, style, orthographe, tout est assez bien
soigne. L'orthographe n'est cependant pas toujours correcte.
Dans ses ecritures on remarque beaucoup de proprele, d'exac-

titude, point ou peu de ratures, ce qui prouve que c'etait un
homme rdflechi, logique et qui avait de l'ordre dans ses affaires.

Au moment de la mort de son pere (le 12 mai 1763), notre
jeune homme venait d'accomplir sal9me annee. Lepdrelaissait
deux places ä repourvoir; celle de Bandelier de la Prevote

qui fut conferee ä M. David Moschard, et celle de membre du
consistoire de Tavannes. Malgrd son extreme jeunesse, le Ills
fut appeld k succeder k son pere dans cette derniere charge.
II parait que pour ce choix on n'eut pas egard ä Tage et ä

1'experience, mais plutot k la position sociale. On aurait pu
croire que c'etait un moyen habilement mis en oeuvre pour
retenir dans les bornes de la sagesse et de la moderation, un
jeune homme naturellement vif et qui aurait pu avec facility
abuser de sa position et de ses ressources, mais je crois plutot
que cette nomination doit dtre attribuee au respect pour la
memoire de son pere et au ddsir d'avoir dans le vendrable

corps des anciens, un jeune homme qui avait la perspective
d'une belle carriere.

A peu pres k la meme dpoque, il fut appeie k sieger dans

la justice de la mairie de Tavannes.

II n'avait pas encore accompli sa 20mo annde, qu'il fit le
sacrifice de sa liberie domeslique sur l'autel de Thymen. Le
3 ddcembre 1763, futcdiebre son mariage avec D1'0 Elisabeth-
Catherine Saunier, fille du sieur maire de Tavannes. C'etait
une femme tres respectable, d'une grande douceur et de beaucoup

de pidte. Au grand regret de Tun et de l'autre, leur
union resta sterile.



La charge de Bandelier etant devenue vacante par le deces

de M. Moschard, le 11 septembre 1787, il fallut y repourvoir
et le peuple jeta les yeux sur l'ancien Grosjean.

Ce serait le cas d'entrer ici dans quelques details sur l'ori-
gine de cette charge et sur les fonclions qu'avaient ä reraplir
ceux qui en ötaient revelus.

Je n'ai pas de donnees certaines sur le premier point. L'ins-
tititution me parait remonier ä l'origine de la formation des

societes et provenir d'en bas et non d'en haut. Le peuple se

choisissait uu chef, porteur de banniere, pour le conduire au
combat et sauvegarder ses interels. C'est lä l'origine probable
de cet emploi. Depuis longtemps cette charge existait dans la

Prevöte, oü eile avait acquis et conserve une importance
qu'elle n'avait pas ailleurs, resultant des limiles imposees ä

l'autorite du Prince par la lettre de franchises et par le traite
de combourgeoisie avec Berne. II en est fait mention dans les

acles publics, pour la premiere fois, si je ne me trompe, dans

le lor röle de la Prevölö qui date du XV0 siecle.
Dans eel acte remarquable le Bandelier Jean Grosjean figure

ä la tete des maires et prud'hommes de la Prevöte pour
declarer et faire connaitre ä Messire Jean de Fleckenstein, Pre-
vost de Moutier-Grandval, les us, droits et franchises de la
Prevöte.

Le Bandelier etait chef mililaire du pays. Le drapeau lui
etait confie. De lä son nom de Bandelier de Bandiere, ou
Banneret de Banniöre. C'est lui qui levait les troupes lorsque le
Prince ou Berne en demandait. G'esl lui qui convoquait et

qui presidait l'assemblee des deputes de la Prevöte oü l'on
traitait tout ce qui concernait les intörets göneraux du pays,
repartissait les frais d'administration et les contributions, soi-
gnait les reparations et corrections de routes, dirigeait les

procös et faisait valoir les plaintes contre lesabusdu pouvoir.
Le Bandelier etait le tribun du peuple, specialement charge
de veilleräla conservation de ses droits, coutumes, franchises
et liberlös, de faire respecter les trailes et de repousser les

empielements de l'autorite princiere-episcopale. Dans l'exer-



cice de ses fonctions, il etait independant du Prince-Eveque.
Cette place etait ä vie,

L'assemblee de la Prevote, pour la uomination du nouveau
tribun, fut convoquee par M. Bajol, lieutenant de S. Altesse,
et fixee au 11 octobre 1787.

Cette nomination sefaisait par un vote public auquel chaque
chef de famille devait prendre part. II fallait dtre armd pour
assister ä cette operation.

Autrefois et encore en 1746, la votation avait lieu sous le

portail de l'eglise St-Germain. Cet emplacement n'offrant plus
de sdcurite, ä cause que la tour et le portail tombaient en

ruine, celle dont nous avons ä vous parier, eut lieu dans cet

antique bätiment de Moutier que plusieurs d'entre nous ont

encore vu, qui portait le titre pompeux de maison-de-ville et

sur i'emplacement duquel on a erige le bei edifice dans lequel
nous recevons ä cette heure une bienveillante hospitalite.

Le grand-baillif de Rinck et le lieutenant Bajol assistdrent
ä cette election. Reunis autour d'une table avec les autres
officiers du Prince et les deputes de la Prevote, ils dirigeaient
les operations et contrölaient les votes. Les citoyens de chaque

mairie, passant successivement pres de la table, prononpaient
ä haute et intelligible voix le nom de celui qui jouissait de leur
confiance pour remplir cette place. On n'admit que le vote

personnel. Les procurations furent rejetdes.
Sur environ onze cents citoyens presents, 900 volerent en

jpveur d'Etienne Grosjean. Son principal concurrent etait le

protegd du Prince ou pluldt de ses officiers, tandis que lui
etait l'ami du peuple et le protegd des Bernois. Des que le
resultat du vote fut connu, le peuple se forma en bataillon

carre, derridre le chateau; le nouvel elu au centre avec la
banniere, les officiers du Prince et les deputds du pays. Ser-
ment fut prete par le Bandelier a la bannidre et par les

citoyens au Bandelier. Je passe sous silence les autres details
de cette fete des Prdvötois que Bridel a si bien ddpeinte dans

son ouvrage intitule : Course de Bdle ä Menne.
Peu de temps aprds sa nomination, le nouveau Bandelier
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alia ä Porrentruy pour rendre ses hommages ä Son Altesse

et immediatement apres ä Berne pour rendre ses devoirs ä

LL. EE. Ce sont les expressions dont il se sert.
Lors de son entree en fbnctions, la Prevöle avait ä soutenir

deux proces commences sous son predecesseur, proces qui lui
causerent beaucoup d'embarras et provoquerent de nombreux

deplacements. L'un etait celui des Etats que la Prevöte gagna,
l'autre celui de la matricule qui resta, commel'on dit commu-

nement, pendu ä Wetzlar, c'est-ä-dire qui etait en appel et

non encore juge lorsque le pays changea de maitre.
II travailla beaucoup pour la solution d'une difficulte sou-

levee par la commune de Loveresse qui refusait de payer sa

quote-part des comptes du pays. Cette affaire fut portee devant

les tribunaux.
II dut aussi faire de nombreuses demarches dans le but

d'obtenir de l'autorite episcopale que les corps ecclesiasliques,
Bellelay et le chapitre de Moutier, fussenl obliges de concourir
aux charges des ponts et chaussees.

L'ordonnance princiere du 9 juin 1788, qui haussait le prix
du sei et interdisait aux habitants de l'Evdche de s'en procurer
ä l'etranger, piqua au vif le Bandelier et l'engagea ä faire de

nombreuses courses ä Nidau, ä Delemont, ä Porrentruy et ä

Berne pour revendiqer et maintenir intacts les droits de la
Prevotd. Le 9 aoüt 1789, aux montes de la dime ä Moutier, le

peuple s'dtant ameute contre les officiers du Prince, celui-ci
dtait prdt ä tirer une vengeance eclatante de cet acte d'insu-
bordination. Le baillif de Nidau, qui etait un M. de Watten-
wyl, interposa ses bons offices et sur son avis le Bandelier se

rendit aupres du Prince pour conjurer l'orage. II y parvinl en

assurant S. A. de la fidelitd des Prevötois et en desapprouvant
la conduite de certaines personnes envers ses officiers.

A part ces quelques difficullds, les premieres annees de son
administration se passerent assez tranquillement, mais bientöt

aprds surgit une epoque de troubles qui rendit sa täche difficile

et delicate.
La revolution franpaise avajt eclate. Les idees nouvelles,
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quoique depourvues de telegraphes et de voies ferrees, s'etaient

repandues promptement au long el au large. Elles avaient pe-
netre dans les montagnes du Jura et quelques parties de l'E-
veche etaient fortement agitdes. La fuite du prince-evdque
Joseph de Roggenbach avec ses principaux officiers en 1792,
l'occupation de la parlie gerraanique de l'Eveche parun corps
de l'armee frangaise, la crainte de voir la Prevöte envahie ä

son tour; tous cesgravesevenementsaffecterent profondement
le Bandelier qui aimait son pays et qui aurait voulu y main-
tenir le statu quo, qu'il regardait comine le nec plus ultra de

la science et du bien elre politiques.
II dut, dans ces graves circonstances, agir avec beaucoup

de prudence et deployer une grande circonspection. II puisait
ses conseils et ses directions aupres du gouvernement bernois

par l'entremise du grand-baillif de Nidau. II correspondait
frequemment avec ce magistral et il se rendit plusieurs fois ä

Nidau et a Berne pour se concerter sur les affaires du pays.
Son but principal etait de faire com prendre la Prevöte dans la
neutralite helvetique, en vertu de sa combourgeoisie avec
Berne. Sur un avis de LL. EE. et pour alteindre ce but, il
cherche ä s'aboucher avec le general de Ferridre qui comman-
dait les troupes frangaises ä Delcmont. Arrive ä Moutier, il
apprend que le general ne peut le recevoir. II rebrousse che-
min et regagne ses penates. Huit jours plus tard, nouvelle
tentative. Arrive ä Delcmont, il obtient une audience dont il
probte specialement pour insister sur le maintien de la neutrality

Le general de Ferriere exige un acte du gouvernement
bernois pour la constater. Nouvelle course ä Berne, qui est

couronnde de succes.

Plus tard le Bandelier dut retourner ä Delemont pour con-
ferer avec les deputös de l'assemblee nationale de France, et
aussi avec le general Demars, dans l'interet du pays, soit pour
faire respecter sa neutrality

On prit quelques mesures militaires qui consistent ä dta-
blir des piquets de surveillance ä Courrendlin, ä la Rouge-
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Eau, ä Fornel-Dessous, ä Elai^ mais ils furent congedies peu
aprds, eu dgard aux frais qu'ils occasionnaient.

Le respect du ä l'histoire m'oblige de dire qu'alors ou em-
ployait dejä quelques moyens occulles pour l'administration
du pays. En juillet 1791, le Bandelier fait acheter par le bou-
clier Pit, ä Tavannes, uu mouton gras qui fut envoye ä une
dame designee uniquement par les initiales Mad. la B. de J.
Ce mouton valait 10 livres 1 sol 9 deniers, monnaie de Bale.
On adressait les cadeaux aux dames, vu que leurs maris
n'osaient pas en accepter.

Dans les comptes de 179-1, on voit que le Bandelier fait
accorder une gratification de 50 livres bäloises ä une personne
qui lui avait rendu de grands services, dit-il, en surveillant et

observant les demarches des troupes franpaises qui se trouvaient

sur les frontieres de la Prdvöte. Le nom de cette personne est

tenu secret. Une depense analogue figure dans les comptes

posterieurs.
L'autorile du Prince n'existant plus de fait, il fallut la rem-

placer par quelque chose. Ce fut alors qu'eut lieu la rdunion
d'une espöce de Constituante presidee par le Bandelier et qui
fut chargee d'elaborer un acte constitulif dont le resultat principal

fut l'etablissement d'un conseil d'adminislration auquel
fut ddvolue l'autorite dont les officiers du Prince etaient autrefois

revetus. On appela ce conseil provisoire, parce qu'on
comptait sur le retour du Prince dans ses etats. La charge de

Bandelier fut conservde. Le 1er juin 1792 ce conseil fut nomme
dans une assemblöe de la Prevötd.

Le peuple fut appcle ä prdler sermenPde fidelite ä ce nou-
veau corps qui reprdsentait le souverain, mais qui n'avail pas
la Sympathie generale, car le Bandelier fut oblige de se

transporter dans quelques communes röcalcitrantes pour engager
les citoyens ä ne pas refuser le serment qu'on exigeait de leur

part.
Celle petite rdpublique marcha assez paisiblement, elant

toujours sur le qui-vive et evitant avec soin ce qui aurait pu
donne'r de Pombrage ä ses puissants voisins. Mais toute la
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prudence humaine nepouvait arreter le cours des evdnements.

Les Prevötois ne purent eviter le sort qu'avaient subi, cinq
annees auparavant, leurs concitoyens de l'Ajoie, de la Yallee
et des Franches-Montagnes. En ddcembre 1797 un corps d'ar-
mee franpaise occupala Prevötd, sans resistance bien entendu,
mais non sans provoquer d'amers regrets dans le cceur du

Bandelier et de tous ces bons Prevotois qui tenaient ä leurs

us, coutumes et franchises ; je dirai ä leur libertd et ä leur
independance.

Ce petit pays fut annexe au territoire de la republique
franpaise une et indivisible et incorpord au ddpartement du Mont-
Terrible.

Ainsi Unit l'existence politique de la Prdvöld, aprds une
duree de plusieurs siecles. (Plus de onze siecles depuis saint

Germain.) La charge de Bandelier fut abolie. Immddiatement

apres l'arrivde des Franpais, les papiers de ce fonctionnaire
furent mis sous scelles, un triage en fut fait par les deleguds
de l'autorile franpaise et tout ce qui concernait la Prevöte fut
charge sur une voiture et transports sous escorte ä Moutier

pour etre remis au commissaire du pouvoir exdcutif.

„ Ces evenements furent un coup fatal pour le Bandelier. Au
dire des personnes qui l'ont connu particulidrement, le chagrin
qu'ii en eprouva, aurait contribud ä abrdger ses jours.

Rentre dans la vie privee, il s'occupa de ses affaires parti-
culieres et de la culture de son rural. Pendant le dernier ele
de sa vie, ii consacrait chaque jour quelques instants ä donner
ä un petit nombre d'enfanls qu'il affeclionnait, des lepons de

lecture et d'dcriture. J'etais de ce nombre.
Etant alld ä la foire de Malleray, au mois de mars 1807, il

revint chez lui atteint d'une maladie inflammatoire. Huit joufs
apres ägd de 63 ans, il avait cesse de vivre. II fut inhumd ä

Chaindon, au milieu de ses parents et de ses ancdtres, qui 1'a-

vaient precede dans la lombe. Grande fut la foule de parents,
d'amis et de connaissances qui, l'accompagnant ä sa dernidre
demeure, vinrent payer au bon citoyen, au fonctionnaire fiddle
et integre, leur tribut de respect et de regret.
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Permettez-moi, Messieurs, d'ajouter quelques details qui
serviront k le caracteriser plus particulierement. Quant au

physique, il etait bei homme, grand, bien proportionne; vers
la fin de sa vie un peu trop gros. II se presentait bien, tenait
k etre bien mis, voyageait ordinairement ä cheval et avait une
belle preslance. — Quant au caractfere, il 6tait affable d'un

esprit enjouö souvent badin il avait les qualites qui gagnent
le coeur du peuple. Ami sincere de son pays et des Bernois,
ennemi des Franpais, econome sans avarice, vivant bien sans
tomber dans l'intemperanee. Le voilä peint assez fidelement.

J'ai dit qu'il etait musicien, j'ajouterai qu'il dlait amateur
de la chasse. A cette epoque, on pratiquait cet art avec
noblesse et courtoisie. Des messieurs et des dames venaient de

Berne prendre part ä cet amusement et chaque chasseur avait

aupres de lui, au poste qui lui etait assign^ une dame qui
assistait comme spectatrice aux evolutions et aux scenes dmou-
vantes de la chasse.

II n'avait point de traitement fixe pour sa charge de Ban-
delier. II percevait une retribution de 2 ecus blancs, soit 60
batz ancienne valeur pour chaque journee qu'il passait hors
de la maison et 1 ecu blanc lorsqu'il travaillait chez lui. Ces

journees ascendaient au nombre de 150 ä 160 par annee, ce

qui portait ses honoraires annuels k environ mille francs fd-
deraux. Outre cela, il percevait l'interet d'un capital de deux
cents louis d'or, que son predecesseur, le Bandolier Moschard,
avait g6ndreusemenl legud ä la Prevöte, ä condition que les
iuterets de cette somme seraient perpus par ses successeurs
en cette charge, pour ameiiorer leur salairer Ce capital a 6te

partagd, il y a environ 30 ans entre les communes de l'an-
cienne PrßvölA

Fidele k son serment, il soutint constamment et avec Energie

les franchises et les droits de ses concitoyens. A l'appui
de cette assertion et pour terminer mon röcit, je vous citerai
deux faits pris ä differentes dpoques de son administration,
l'un sous le regime du Prince-Evöque et l'autre sous le gou-
vernement provisoire.
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En haussant le prix du sei, le Prince voulait que les Prd-
vötois fussent astreints, ä l'instar des autres citoyens de l'Evü-
chd, ä se pourvoir de ce condiment indispensable, exclusive-
ment dans les magasins et les tines oü on le debitait pour le

compte de S. A. Les Prevötois de leur cöte pretendaient, en

vertu de leurs anciennes franchises, avoir le droit d'en ache-
ter oü ils le jugeraient convenable. Le Prince ne voulant pas
ceder, que- fait le Bandelier? Pour maintenir de fait le droit
qu'il reclamait de bouche et par ecrit, il fait atteler trois che-

vaux ä une voiture, et accompagnü d'un conducteur, il s'en

va acheter une tonne de sei ä St-Joseph, au canton de Soleure
et l'amüne chez lui par le passage difficile de Chaluet. Les

frais de transport depassaient le benefice qu'il pouvait realiser
sur la difference de prix, mais il fit celte demarche pour
engager ses concitoyens ä rüsister aux empietements du
Prince et ä ne pas abandonner leur droit.

Le second fait se passa peu de temps avant la rüunion de

notre pays ä la France.
Un corps de troupes franpaises occupait Delümont et la

vallüe. Le güneral Vieusseux qui en avait le commandement,
jugea ä propos de faire executer quelques travaux de retran-
chement ou de campement ä l'extrüme frontiüre du cötü de

Courrendlin. Le Bandelier ayant 6te prevenu que ces travaux
empietaienl sur le territoire neutre de la Prövötd, sans crainte
de heurter un voisin puissant et susceptible, ücrit au günüral
frangais pour se plaindre de ses empietements, et rüclame
avec politesse et avec ünergie ie respect dü au territoire de la
Prdvötü. Sa demarche fut couronnde de succüs. Vieusseux lui,
adresse une lettre d'excuse, disant que, s'il y avait une violation

de territoire, c'etait faute de connaitre exactement les li-
mites. II proinet de respecter le territoire de la Prüvöte, düsi-
rant, dit-il, vivre en bons voisins.

Teiles ont ete les principales circonstances de la vie d'un
homme qui fut honorü de l'estime et de la confiance de ses

concitoyuns et ä la mdmoire duquel, je me plais ä payer, en
ma qualitü de filleul, un juste tribut de respect et de
reconnaissance.
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